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Question écrite n° 296

Texte de la question

M Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement sur l'insuffisance des mesures prevues par l'ordonnance no 82-273 sur
l'instauration d'une visite medicale pour les jeunes de seize a dix-huit ans. En effet, pourquoi limiter cette mesure
a cette seule tranche d'age et ne pas l'etendre aux dix-huit - vingt-cinq ans qui, eux, ayant quitte le systeme
educatif depuis davantage de temps, ne beneficient plus d'aucun suivi medical. En consequence, il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures qui s'imposent afin de completer les dispositions mises en oeuvre par cette
circulaire.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que si, initialement, seuls les jeunes de seize - dix-huit ans
admis dans les stages de preparation a l'emploi se voyaient proposer une visite medicale, le benefice en a ete
etendu aux stagiaires de plus de dix-huit ans dans les limites definies comme suit par la circulaire DGS/DFP/551
2 B du 19 aout 1987 : « La limite du dix-huitieme anniversaire ne doit pas etre consideree stricto sensu : un
jeune age de plus de dix-huit ans pourra se voir proposer une visite medicale, compte tenu de ses difficultes
et/ou de ses besoins, dans la limite des credits disponibles. » Cette disposition a ete reprise dans la circulaire
DGS/436 2 B du 1er aout 1988 relative a la campagne 1988-1989 des visites medicales des jeunes concernes
par les programmes de formation et d'aide a l'insertion professionnelle et sociale.
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